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Fait à la main / Fabriqué artisanalement

Par Jules44, le 03/04/2012 à 16:20

Bonjour, 

Je souhaite savoir si la loi régie et de quelle manière les énoncés suivant sur un produit : 

- Fait à la main / Handmade
- Fabriqué artisanalement / Handcrafted

Merci d'avance. 

Julien
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